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Carriere

Guidedesdroits des agents

GUIDE

DROITS
DES AGENT-ES

Avec la CGT,
connaitre ses draits,
c'est essentiel !

Avec |aCGT, connaitre ses droits, ¢’ est essentiel !

La Fédération CGT des Services publics met ce guide a votre disposition. Vousy trouverez tous les éléments
congtitutifs de votre carriére, les réponses aux questions que Vous vous posez sur vos droits ainsi que les
revendications élaborées par des agents publics et des militants de la CGT.

Consulter le guide du droit des agents :
https://www.cal ameo.com/read/006118274b3b2cf5ae7d9

Sommaire du guide :

|. Droits— obligations et protections — page 5

e Obligations
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https://www.calameo.com/read/006118274b3b2cf5ae7d9
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